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RETRAITE A 60 ANS :A QUEL PRIX ?
Le gouvernement clame partout que le droit de partir à la retraite à 60 ans sera maintenu.
Il se garde bien de dire quel serait le niveau des retraites à 60 ans demain en application du dispositif mis au
point unilatéralement par FILLON. Selon un sondage très récent, 70% des français préfèreraient partir à 60 ans
avec une retraite moindre plutôt que de travailler jusqu’à 61, 62, 63, 64, 65 ans voire plus. Ce sondage nous
concerne toutes et tous car chaque salarié(e) a conscience de l’usure que représentent des décades de travail
dans un monde de plus en plus stressé par les rythmes de la vie courante, sans parler de la pénibilité de certains
métiers.

Certains trouvent que le choix individuel doit être préservé selon les situations et les désirs de chacun. En clair,
cela signifie que celles et ceux qui ont hérité d’un bon patrimoine pourront se payer le luxe d’une retraite à 60
ans, celles et ceux qui auront eu les moyens de se constituer un bas de laine (fonds de pension en action,
épargne salariale etc..) y auront droit.

Quant aux autres, la majorité, qui auront dû payer les traites de la maison ou de l’appartement, les études des
enfants et le reste s’ils veulent partir à 60 ans ils se contenteront d’une retraite amputée de 1000 à 2000francs
par mois par rapport au régime actuel.

La situation qui résulterait d’un tel dispositif conduirait à revenir aux discriminations sociales, aux exclusions
qui prévalaient au début du 20 ème siècle.

Dans le dispositif FILLON, pour les fonctionnaires, la retraite à 60 ans serait « possible » mais calculée sur la
base des traitements des trois dernières années, avec une prise en compte infinitésimale des primes et un malus
de 3% par année de cotisation manquante par rapport au 40 annuités exigées pour avoir une retraite à taux plein.

VOICI LA REALITE CHIFFREE DES « SACRIFICES »
QUE l’ON VEUT IMPOSER AUX FONCTIONNAIRES

QUI SOUHAITERAIENT PARTIR A 60 ANS
(ces calculs sont valables pour des fonctionnaires C, B, A (hors A+) ayant atteint à 60 ans le dernier  échelon de

leur grade et ayant eu un déroulement de carrière sans temps partiel ni  interruption à l’intérieur du même corps)

60 ans et 34 annuités*, soit  une entrée dans la fonction publique à 26 ans
CATEGORIE C :    944 euros soit  6183 francs net par mois     pension minimum inchangée
CATEGORIE B :  1103 euros soit  7224 francs net par mois   au lieu de   9327 fr. aujourd’hui
CATEGORIE A :  1378 euros soit  9025 francs net par mois  au lieu de 11652 fr. aujourd’hui

*34 annuités c’est la moyenne des annuités qu’ont aujourd’hui les fonctionnaires qui partent en retraite

60 ans et 37,5 annuités, soit une entrée dans la fonction publique à 23,5 ans
CATEGORIE C : 1011 euros soit   6622 francs net par mois au lieu de   7578fr. aujourd’hui
CATEGORIE B : 1372 euros soit   8987 francs net par mois au lieu de 10 283fr aujourd’hui
CATEGORIE A : 1715 euros soit 11233 francs net par mois au lieu de 12 851fr. aujourd’hui

60 ans et 40 annuités, soit une entrée dans la fonction publique à 20 ans
CATEGORIE C :  1166 euros soit 7637 francs net par mois au lieu de 7578 fr. aujourd’hui
CATEGORIE B                                      Etre catégorie B à 20 ans c’est hypothétique
CATEGORIE A                                      Etre catégorie A à 20 ans c’est IMPOSSIBLE


